
 

Aiseau-Presles, le 16 Août 2018 

 
 

  
 
 
 
Madame, Monsieur, Chers citoyens d’Aiseau-Presles, 
 
Une alternative citoyenne, un nouveau mouvement va se présenter aux élections           
communales d’octobre. Notre but, est nous tourner vers l’avenir.  
 
Notre ambition est de faire d’Aiseau-Presles une commune qui avance, qui se modernise.  
 

Notre projet est appelé « VISION AISEAU-PRESLES 2025 ». 
  

I. Qui sommes-nous ? 
 

 Nous sommes des citoyens comme les autres. Nous représentons tous les villages, tous les              
quartiers.  

Nous n’avons aucun lien avec le monde politique.  

C’est pourquoi nous avons créé ACAP-6250, une véritable alternative à la politique            
traditionnelle  

Dans cette optique, nous voulons apporter du changement, défendre l’intérêt général et            
rendre la commune à ses citoyens. 

Comment nous envisageons la bonne gouvernance ? 

 
1. Un seul mandat rémunéré par mandataire ; 
2. Les membres du Collège diminueront leurs salaires de 10 % ; 
3. Les membres du Collège adapteront leur prime de fin d’année sur celle des             

employés de la commune ; 
4. Si un élu a des problèmes avec la Justice (inculpation ou poursuites en             

justice), il démissionnera de ses fonctions dans les 24 heures ; 
5. Dépolitisation de la commune. Nous favoriserons l’engagement des meilleurs         

candidats pour faire fonctionner les services communaux. Les élus         
ACAP6250 s’abstiendront de « réserver » des emplois à leurs familles, leurs            
amis, leurs proches ; 

6. Nous mettrons en place un système de démocratie participative afin de           
permettre aux citoyens de donner leur avis sur des projets ou problèmes à             
résoudre au sein de la Commune ; 

 



7. Chaque année, nous prévoirons un budget qui permettra aux citoyens de           
proposer des projets pour leurs quartiers. Ces projets seront sélectionnés.          
Ceux qui seront retenus seront financés par la commune. Les citoyens           
pourront réaliser leur projet eux-mêmes avec l’aide des services communaux ; 

8. L’Administration Communale remplira ses missions de base afin de rendre un           
meilleur service à tous les citoyens. Nous moderniserons son fonctionnement          
et améliorerons significativement l’accueil du citoyen ; 
 

II.Nos propositions  
 

A. Si nous sommes élus, nos échevins procèderont à : 
 
1. Un audit du fonctionnement de la commune ; 
2. Si nécessaire, ils pointeront les dysfonctionnements et veilleront à mettre tout en œuvre pour              
résoudre les problèmes identifiés ; 
3. Un inventaire des éventuels projets qui ont été menés par la majorité sortante. Ils vérifieront               
pourquoi certains ont été des échecs et quelles sont les solutions à mettre en place pour ne pas                  
reproduire les erreurs commises. 
 
 

B. Nous voulons travailler sur 4 grands objectifs : 
 

1. L’Administration communale doit être un Service Public professionnel,        
moderne et connecté. Pour ce faire, nous : 

 
a. Réorganiserons les Services Communaux pour qu’ils soient plus        
efficaces et professionnels (ex : améliorer la rédaction des cahiers des           
charges et le suivi des marchés publics attribués, planifier les travaux           
publics sur l’ensemble de la législature et non pas tout concentrer sur la             
dernière année juste avant les élections, favoriser la recherche de          
partenariats publics/privé) ; 
b. Nous impliquerons tous les employés de la commune dans ce          
projet de réorganisation (ex : nous ferons appel à l'intelligence collective         
de tous les agents communaux pour améliorer le fonctionnement des          
services) ; 
c. Nous donnerons les meilleurs outils aux employés de la commune          
pour que leur travail soit plus efficace (moderniser le parc informatique,           
rénover l’espace d’accueil du citoyen, renforcer l’appui des écoles par          
l’Administration communale, par exemple.) ; 
d. Rendre les Services Communaux encore plus accessibles et plus         
accueillant pour les citoyens ; 
e. Nous mettrons en place un système de consultation des citoyens          
sur certains projets et nous favoriserons les initiatives citoyennes et leur           
financement. 

 
 



 

2. Nous voulons attirer des investisseurs pour favoriser la création d’emplois          
et la création d’activités économiques sur le territoire de la commune.           
Nous voulons aider les citoyens qui veulent créer leur propre entreprise. 

 
a. Nous mettrons sur pied une « Maison de la Créativité » dans          
laquelle nous proposerons de l’aide à ceux qui veulent se lancer dans la             
création d’entreprise. Nous mettrons des installations informatiques, des        
salles de réunions et des bureaux partagés à disposition des candidats           
entrepreneurs ; 
b. Nous mettrons en place une structure d’aide et de soutien aux           
candidats entrepreneurs (formations, coaching, recherche de moyens de        
financement, …) ; 
c. Nous chercherons et proposerons des solutions qui permettront        
aux citoyens qui ont des problèmes de moyens de transport de pouvoir se             
déplacer plus facilement entre les différents villages de notre belle          
commune. Nous négocierons avec les TEC afin d’obtenir une meilleure          
offre de moyens de Transport en commun vers les grandes Villes ; 

 
3. Nous serons une commune qui se préoccupe vraiment de ses citoyens 

 
A. Nous nous préoccuperons de notre jeunesse 

 
1. La qualité de l’enseignement dans les écoles de la commune sera           
une priorité absolue. Les Directeurs d’école et leurs équipes d’enseignants          
bénéficieront d’une véritable autonomie et d’un soutien de l’Administration         
Communale ; 
2. Nous aiderons les jeunes à avoir accès aux technologies         
informatiques et nous veilleront à la création d’activités extra-scolaires qui          
leur permettront d’apprendre à coder ou à utiliser les technologies          
numériques ;         
3. Nous garantirons la gratuité de l’enseignement communal et, pour         
certaines activités tel que le transport des élèves vers des installations           
sportives, nous ne ferons pas de différence entre les élèves des écoles            
présentes sur la commune (communale/libre) ; 
4. Nous créerons des espaces de jeux au sein des quartiers ; 
5. Nous développerons une véritable politique qui favorisera la pratique du           
sport sur le territoire de la commune. 

 
B. Nous nous préoccuperons de nos ainés et des personnes à Mobilité           

Réduite. 
 

1. Nous développerons une politique d’aide à domicile pour que nos ainés           
puissent rester le plus longtemps possible chez eux et rester le plus            
autonome possible ; 

2. Notre objectif et de créer une nouvelle maison de résidence pour nos            
ainés sur le territoire de la commune, en partenariat avec des           
investisseurs privés ; 

3. Nous veillerons à l’aménagement des espaces et infrastructures        
publiques pour les personnes à mobilité réduite. 

 



C. Nous nous préoccuperons des chercheurs d’emplois et de leur formation. 
 

1. Nous favoriserons l’accès aux technologies du numérique en créant un          
espace « Aiseau-Presles 2.0 » en partenariat avec la « Maison de la          
Créativité » ; 

2. Nous développerons une véritable politique de soutien aux demandeurs         
d’emplois. Pour ce faire, nous travaillerons avec des centres de          
formations qui aideront les demandeurs d’emplois à se former aux métiers           
en pénurie ; 

3. Nous serons une commune plus sûre. Tolérance zéro sur les incivilités et            
la petite délinquance, renforcement des patrouilles de Police, lutte contre          
les cambriolages et la délinquance routière. 

 
 

4. Nous défendrons notre environnement, notre patrimoine, notre culture : 
 

A.  Tolérance zéro sur les dépôts clandestins d’immondices ; 
B.Développement d’une politique de recours aux énergies renouvelables pour les          

bâtiments communaux, pour le choix des véhicules communaux ; 
C.Exiger une étude indépendante sur les effets nocifs de l’incinérateur de           

Pont-de-Loup sur la santé de nos citoyens et, en fonction des résultats, pointer            
les responsabilités et aider les citoyens à obtenir réparation auprès des          
responsables ; 

D. Nous nous opposerons au développement de toute activité de traitement des           
déchets dans et aux abords de notre commune ; 

E. Nous veillerons à mettre en valeur notre patrimoine culturel et nous soutiendrons            
véritablement les associations culturelles et folkloriques ; 

F. Nous travaillerons sur la propreté et l’image de notre commune afin de            
développer une véritable politique touristique.  

 
Merci d’avoir pris le temps de nous lire. Nous restons à votre disposition pour tout échange                
sur notre projet. Vous pouvez nous suivre via notre site internet www.ACAP6250.be ou via              
les réseaux sociaux facebook (ACAP6250). 
 

Ensemble quittons le passé et dirigeons-nous vers l’avenir !  
 

Reprenons le sort de notre commune entre nos mains, donnons-lui un souffle nouveau ! 

http://www.acap-6250.be/

